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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Belfort, le 9 novembre 2010.

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU TERRITOIRE DE BELFORT
9 Bis Faubourg de Montbéliard,
90000 BELFORT

Décision de délégation de signature à Mme Martine MULLER, déléguée départementale
de l’action sociale du Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi et

du Ministère du Budget, des Comptes Publics et de la Réforme de l’Etat

Le responsable du pôle Pilotage et Ressources
de la Direction Départementale des Finances Publiques du Territoire de Belfort,

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité
publique ;

VU la note n°78020 du directeur de la comptabilité publique en date du 28 octobre 1991 relative aux
modalités de gestion des crédits déconcentrés d’action sociale ;

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies d’avances et de recettes des
organismes publics ;

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2001 modifié par l’arrêté du 9 novembre 2007, instituant des régies
d'avances auprès des directions départementales des services fiscaux pour le compte de la direction
des personnels et de l’adaptation de l’environnement professionnel du ministère de l’économie, des
finances et de l’industrie (action sociale) ;

VU l'arrêté ministériel du 15 janvier 2002 relatif à l'organisation et au fonctionnement de l'action
sociale ;

VU le décret n° 2004-374 en date du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret du 10 juin 2010, paru au Journal Officiel du 11 juin 2010, nommant M. Benoît BROCART,
Préfet du Territoire de Belfort ;

VU l'arrêté ministériel du 22 octobre 2007 portant nomination de Mme Martine MULLER en qualité de
déléguée de l'action sociale du ministère de l'économie, de l'industrie et de l'emploi et du ministère du
budget, des comptes publics et de la réforme de l'État pour le département du Territoire de Belfort ;

VU l'arrêté ministériel du 11 décembre 2009, paru au Journal Officiel du 16 décembre 2009, portant
création de la Direction départementale des finances publiques du Territoire de Belfort ;
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VU la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 22 février 2010 portant
nomination de M. Frédéric LERMINIAUX, Directeur départemental du Trésor Public, responsable du
pôle Pilotage et Ressources de la Direction Départementale des Finances Publiques du Territoire de
Belfort ;

VU l’arrêté de M. le Préfet du Territoire de Belfort en date du 8 septembre 2010 portant délégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire à M. Frédéric LERMINIAUX, Directeur
départemental du Trésor Public, responsable du pôle Pilotage et Ressources de la Direction
Départementale des Finances Publiques du Territoire de Belfort ;

VU la nomenclature d'exécution du budget général de l'État au titre de la loi de finances pour 2010 ;

Décide :

Article 1
er

Mme Martine MULLER, déléguée départementale de l'action sociale pour le département du Territoire
de Belfort, est habilitée à signer tous les actes d’engagement juridique et à constater le service fait
pour les dépenses du programme 318 « conduite et pilotage des politiques économique et financière »
du budget opérationnel de programme « action sociale - hygiène et sécurité », de la sous-action 11 -
action sociale (titres 2, 3, 5 et 7) et de la sous-action 12 - hygiène et sécurité - Prévention médicale
(titres 3 et 5), sauf en ce qui concerne les frais de déplacement du délégué, les aides

pécuniaires et les prêts sociaux qui ne doivent être signés que par le délégué lui-même.

Article 2

Cette autorisation ne confère pas à Mme Martine MULLER, déléguée départementale de l’action
sociale du département du Territoire de Belfort, la qualité d'ordonnateur secondaire.

Article 3

Le responsable du pôle Pilotage et Ressources de la Direction Départementale des Finances
Publiques du Territoire de Belfort et Mme la déléguée de l'action sociale pour le département du
Territoire de Belfort sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010306-0003

signé par DDT
le 02 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
DDT

Arrêté accordant subdélégation de signature
aux chefs de services de la DDT90
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010327-0001

signé par DDT
le 23 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
DDT

approbation statuts Association Foncière
d''Aménagement Foncier Agricole et Forestier
de VETRIGNE
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010327-0003

signé par DDT
le 23 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
DDT

Arrêté fixant le stabilisateur départemental
budgétaire appliqué pour le calcul du montant
des ICHN au titre de la campagne 2010 dans le
Territoire de Belfort
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A R R Ê T É N°  
fixant le stabilisateur départemental budgétaire 

 appliqué pour le calcul du montant  
des Indemnités Compensatoires de Handicaps Naturels 

au titre de la campagne 2010 dans le Département du Territoire de Belfort 
Le Préfet du Territoire de Belfort 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
 
VU : 
 
� Le Règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 concernant le 
soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural 
(Feader), 

� Le Règlement (CE) n°  1974/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 portant 
modalités d'application du règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil concernant le soutien au 
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) 

� Le Règlement (CE) n° 1975/2006 de la Commission du 7 décembre 2006 portant 
modalités d'application du règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil en ce qui concerne 
l'application des mesures de contrôle et de conditionnalité pour les mesures de soutien au 
développement rural, 

� Les articles D113-18 à D113-26 et R725-2 du code rural relatifs aux indemnités 
compensatoires de handicaps naturels, 

� Le Décret n° 2007.1334 et l'arrêté correspondant du 11 septembre 2007 fixant les 
conditions d'attribution des ICHN dans le cadre de l'agriculture de montagne et des autres zones 
défavorisées et modifiant le code rural et de la pêche maritime, 

� Le Décret 2008-852 du 26 août 2008 fixant les conditions d’attribution des ICHN dans le 
cadre de l’agriculture de montagne et des autres zones défavorisées et modifiant le code rural et 
de la pêche maritime, 

� L’arrêté du 30 juillet 2010 fixant les conditions d’attribution des ICHN dans le cadre de 
l’agriculture de montagne et des autres zones défavorisées et modifiant le code rural et de la 
pêche maritime, 

� L’Arrêté Interministériel du 28 juillet 2004 reprenant le classement en zones défavorisées 
depuis 2001, 

� L’Arrêté préfectoral de classement en zone défavorisée pour les communes du 
département du Territoire de Belfort du 30 août 2004  

� L'arrêté préfectoral 2010139-001 du 19 mai 2010 fixant le montant des ICHN pour la 
campagne 2010, 

� L’arrêté préfectoral n° 2010186-0003 du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à  
M. Christian DUSSARRAT, Directeur Départemental des Territoires du Territoire de Belfort, 
 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires 
 

Direction  Départementale 
des Territoires 
 
Territoire de Belfort 
Service : SEA 
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A R R E T E 

 
ARTICLE1 : Sur l'ensemble du département est fixé un stabilisateur budgétaire départemental 
permettant de respecter la notification du droit à engager.  
 
ARTICLE 2 :  Le stabilisateur pour la campagne 2010 est le suivant : 96,330 % 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 
 
ARTICLE 4 : M. le Directeur Départemental des Territoires, M. le Directeur Général de l’ASP, M. 
le Secrétaire Général de la Préfecture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’Etat dans le 
Département du Territoire de Belfort. 
 
 
 
 
 

BELFORT, le 23 novembre 2010                       
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental des Territoires 
 
 
 
 
Christian DUSSARRAT 
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010328-0016

signé par PREFECTURE
le 24 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
DDT

Arrêté agréant le FJT pour agir en faveur du
logement et de l''hébergement des personnes
défavorisées du département du Territoire de
Belfort
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010328-0017

signé par PREFECTURE
le 24 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
DDT

Arrêté agréant le PACT ARIM du Territoire
de Belfort en faveur du logement et de
l''hébergement des personnes défavorisées du
département du Territoire de Belfort
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010334-0001

signé par DDT
le 30 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
DDT

Dissolution Association Foncière de
Remembrement de GROSNE
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PRÉFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT 

 

 
 

ARRÊTÉ   n°  2010 -           -          . 
portant dissolution de l’Association Foncière de Remembrement de GROSNE 

 
Le Préfet du Territoire de Belfort 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU : 
 
• le Code rural et notamment le chapitre 1er du titre III du livre 1er ; 
 
• l'arrêté préfectoral n° 334 en date du 29 janvier 1970 portant constitution de l'Association 

Foncière de Remembrement de GROSNE ; 
 
• la délibération du bureau de l'association foncière de remembrement de GROSNE en date du 

25 février 2010 sollicitant sa dissolution ; 
 
• la délibération du conseil municipal de GROSNE en date du 5 mars 2010 acceptant 

l'incorporation des chemins d'exploitation et parcelles dans le patrimoine communal et le 
versement des avoirs de l'association foncière de remembrement à la commune ; 

 
• l’arrêté préfectoral n° 2010186-0003 en date du 5-07-2010 portant délégation de signature à 

M. Christian DUSSARRAT, Directeur Départemental des Territoires du Territoire de Belfort ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Territoire de Belfort ; 
 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1 : 
L'association foncière de remembrement de GROSNE sera dissoute à compter du 31 décembre 
2010. 
 
Article 2 : 
La présente décision pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Article 3 : 
Le secrétaire général de la Préfecture du Territoire de Belfort, le Directeur Départemental des 
Territoires, le Trésorier payeur receveur de la commune et le Maire de GROSNE sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

 Fait à BELFORT, le 30 novembre 2010 
  

Pour le préfet et par délégation 
 Le directeur départemental des territoires 
  
 signé 
 Christian DUSSARRAT 
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010335-0001

signé par DDT
le 01 Décembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
DDT

Arrêté autorisant le tir de nuit du renard
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2009280-0005

signé par Inspection Académique
le 07 Octobre 2009

90_Département Territoire de Belfort
PREF

subdélégation de signature de M. MELLON,
Inspecteur d'académie, à Mme GIRAUD,
Secrétaire Générale
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2009280-0005

signé par Inspection Académique
le 07 Octobre 2009

90_Département Territoire de Belfort
PREF

subdélégation de signature de M. MELLON,
Inspecteur d'académie, à Mme GIRAUD,
Secrétaire Générale
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010272-0008

signé par DDCSPP
le 29 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Subdélégation de signature en matière
d'ordonnancement secondaire de M. FIERS,
DDCSPP à Mme Leslie ARNAUDON
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010272-0009

signé par DDCSPP
le 29 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

subdélégation de signature de M. FIERS,
DDCSPP, à Mme Leslie ARNAUDON, relatif
à l'ordonnancement secondaire sur le
programme 129 - MILDT
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010280-0008

signé par Inspection Académique
le 07 Octobre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

subdélégation de signature de M. MELLON,
Inspecteur d'Académie à Mme Martine
GIRAUD, Secrétaire Générale
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010300-0003

signé par PREFECTURE
le 27 Octobre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Révision des listes électorales 2010-2011 -
Désignation délégué de l''adminsitration
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l'arrêté n ° 2010077-02 du 17 mars 2010
portant composition du comité technique
paritaire départemental de la police nationale
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portant modification de l'arrêté préfectoral de
prescription du plan de prévention des risques
technologiques de la société Antargaz en date
du 24 avril 2008
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Composition de la commission de sélection
chargée du recrutement des adjoints de
sécurité de la police nationale
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010322-0003

signé par PREFECTURE
le 18 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

attribution d''une subvention à l''Association
prévention routière du Territoire de Belfort
pour l''apprentissage des rudiments de la
conduite d''un cyclomoteur
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ARRETE N° 2010322-0003 

portant attribution d’une subvention 

à l’Association prévention routière du Territoire de Belfort 

pour l’apprentissage des rudiments de la conduite d’un cyclomoteur

Le Préfet du Territoire de Belfort 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu  le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 

publique, 

Vu le décret n° 92005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 

administrations de l’Etat, 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet N°2010245-0012 du 2 septembre 2010 portant délégation de 

signature, 

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental de Sécurité 

Routière (PDASR) sur le budget du ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement 

durable et de la mer, programme 207, « sécurité et circulation routières », article 2,

Vu les actions retenues dans le cadre du Plan Départemental d’Actions de la Sécurité Routière 

au titre de l’année 2010, 

Sur proposition de Madame la Directrice des services du Cabinet,

A R R E T E

Article 1 : Est attribuée la subvention suivante, conformément au tableau de l’article 2, pour un 

montant total de deux mille cinq cents euros (2 500,00 €), imputée sur le programme 207 « sécurité 

et circulation routières », article d’exécution 0207-21-2M, à l’Association prévention routière du 

Territoire de Belfort mené au sein de l’infrastructure dont elle dispose à l’attention des jeunes pour 

l’apprentissage des rudiments de la conduite d’un cyclomoteur.

p. 

Place de la République – 90020 BELFORT – Tél. 03 84 57 00 07 – Fax 03 84 21 32 62 

www.territoire-de-belfort.gouv.fr 
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010322-0004

signé par ARS FRANCHE- COMTE
le 18 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

arrêté fixant le montant des ressources
d''assurance maladie dû au Centre hospitalier
Belfort Montbéliard au titre de l''activité
déclarée au mois de septembre 2010
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010323-0010

signé par PREFECTURE
le 19 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Arrêté portant désignation de l''adresse postale
à laquelle le client d''un taxi peut envoyer une
réclamation dans le département du Territoire
de Belfort
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010326-0002

signé par PREFECTURE
le 22 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

ORGANIGRAMME DE LA PREFECTURE
DU TERRITOIRE DE BELFORT
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010327-0005

signé par PREFECTURE
le 23 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Dérogation aux heures d''ouverture des débits
de boissons LE FINNEGAN''S à BELFORT
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010327-0006

signé par PREFECTURE
le 23 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Dérogation aux heures d''ouverture des débits
de boissons L''INTERDIT à BELFORT
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010330-0001

signé par PREFECTURE
le 26 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Arrêté autorisant les agents de l''INRAP et les
personnes mandatées par lui à occuper
temporairement les propriétés privées
constituant l''emprise du projet de la branche
est de la LGV Rhin- Rhône aux fins
d''exécuter les travaux de toute nature
nécessaires au diagnostic archéologique sur le
territoire de la commune de Angeot
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010330-0002

signé par PREFECTURE
le 26 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Arrêté autorisant les agents de l''INRAP et les
personnes mandatées par lui à occuper
temporairement les propriétés privées
constituant l''emprise du projet de la branche
est de la LGV Rhin- Rhône aux fins
d''exécuter les travaux de toute nature
nécessaires au diagnostic archéologique sur le
territoire de la commune de Bessoncourt
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010330-0003

signé par PREFECTURE
le 26 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Arrêté autorisant les agents de lINRAP et les
personnes mandatées par lui à occuper
temporairement les propriétés privées
constituant l''emprise de la LGV Rhin- Rhône
aux fins d''exécuter les travaux de toute nature
nécessaires au diagnostic archéologique sur le
territoire de la commune de Fontaine
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010330-0004

signé par PREFECTURE
le 26 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Arrêté autorisant les agents de l''INRAP et les
personnes mandatées par lui à occuper
temporairement les propriétés privées
constituant l''emprise de la LGV Rhin- Rhône
aux fins d''exécuter les travaux de toute nature
nécessaires au diagnostic archéologique sur le
territoire de la commune de Fontenelle
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010330-0005

signé par PREFECTURE
le 26 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Arrêté autorisant les agents de l''INRAP et les
personnes mandatées par lui à occuper
temporairement les propriétés privées
constituant l''emprise de la LGV Rhin- Rhône
aux fins d''exécuter les travaux de toute nature
nécessaires au diagnostic archéologique sur le
territoire de la commune de Foussemagne
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010330-0006

signé par PREFECTURE
le 26 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Arrêté autorisant les agents de l''INRAP et les
personnes mandatées par lui à occuper
temporairement les propriétés privées
constituant l''emprise de la branche est de la
LGV Rhin- Rhône aux fins d''exécuter les
travaux de toute nature nécessaires au
diagnostic archéologique sur le territoire de la
commune de Frais
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010330-0007

signé par PREFECTURE
le 26 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Arrêté autorisant les agents de l''INRAP et les
personnes mandatées par lui à occuper
temporairement les propriétés privées
constituant l''emprise de la branche est de la
LGV Rhin- Rhône aux fins d''exécuter les
travaux de toute nature nécessaires au
diagnostic archéologique sur le territoire de la
commune de Larivière
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010330-0008

signé par PREFECTURE
le 26 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Arrêté autorisant les agents de l''INRAP et les
personnes mandatées par lui à occuper
temporairement les propriétés privées
constituant l''emprise du projet de la branche
est de la LGV Rhin- Rhône aux fins
d''exécuter les travaux de toute nature
nécessaires au diagnostic archéologique sur le
territoire de la commune de Novillard
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010330-0010

signé par PREFECTURE
le 26 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Arrêté autorisant les agents de l''INRAP et les
personnes mandatées par lui à occuper
temporairement les propriétés privées
constituant l''emprise du projet de la branche
est de la LGV Rhin- Rhône aux fins
d''exécuter les travaux de toute nature
nécessaires au diagnostic archéologique sur le
territoire de la commune de Petit Croix
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010330-0011

signé par PREFECTURE
le 26 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Arrêté autorisant les agents de l''INRAP et les
personnes mandatées par lui à occuper
temporairement les propriétés privées
constituant l''emprise du projet de la branche
est de la LGV Rhin- Rhône aux fins
d''exécuter les travaux de toute nature
nécessaires au diagnostic archéologique sur le
territoire de la commune de Vauthiermont
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010330-0012

signé par PREFECTURE
le 26 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Arrêté autorisant les agents de l''INRAP et les
personnes mandatées par lui à occuper
temporairement les propriétés privées
constituant l''emprise du projet de la branche
est de la LGV Rhin Rhône aux fins d''exécuter
les travaux de toute nature nécessaires au
diagnostic archéologique sur le territoire de la
commune de Vézelois
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010330-0013

signé par PREFECTURE
le 26 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

arrêté portant modification de l''arrêté
préfectoral n ° 2010 119 07 du 29 avril 2010
créant la régie d''avance auprès de la Direction
Départementale des finances publiques du T.
de Belfort
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010330-0014

signé par PREFECTURE
le 26 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

nomination d''un régisseur d''avances auprès de
la Direction Départementale des Finances
Publiques du Territoire de Belfort
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010333-0003

signé par PREFECTURE
le 29 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

arrêté portant modification de l''arrêté n
°2010246-0001 du 3 septembre 2010 fixant les
tarifs maxima admis au remboursement des
frais d''impression et d''affichage des
documents électoraux
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010334-0002

signé par PREFECTURE
le 30 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

DELEGATION DE SIGNATURE M.
PATRICK HENRIET
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010334-0003

signé par PREFECTURE
le 30 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

DELEGATION DE SIGNATURE - MELLE
DOMINIQUE MATHIOT
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010334-0004

signé par PREFECTURE
le 30 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

DELEGATION DE SIGNATURE - MME
FRANCOISE RICARD
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010334-0005

signé par PREFECTURE
le 30 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

DELEGATION DE SIGNATURE - MME
CHANTAL ROBARDEY
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010334-0006

signé par PREFECTURE
le 30 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

DELEGATION DE SIGNATURE - M.
HERVE DEBRUYCKER
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010334-0007

signé par PREFECTURE
le 30 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

DELEGATION DE SIGNATURE - MME
DOMINIQUE SOULAYRES
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010334-0008

signé par PREFECTURE
le 30 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

DELEGATION DE SIGNATURE - M.
PATRICK RABASQUINHO
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010334-0009

signé par PREFECTURE
le 30 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

DELEGATION DE SIGNATURE - MELLE
VIRGINIE LIDOINE
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010334-0010

signé par PREFECTURE
le 30 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

DELEGATION DE SIGNATURE - MME
PASCALE RICHARD
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Autre

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Arrêté interpréfectoral n ° 2100 du 5 novembre
2010 portant commissionnement de Monsieur
Sébastien Coulette pour rechercher et constater
les infractions pénales commises dans la partie
terrestre des réserves naturelles.
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Décision

signé par ARS FRANCHE- COMTE
le 28 Octobre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

décision portant fixation de la dotation globale
de financement allouée en 2010 au service de
soins infirmiers à domicile géré par le Centre
communal d''Action sociale de Belfort
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Décision

signé par ARS FRANCHE- COMTE
le 05 Novembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

décision portant fixation du tarif applicable en
2010 au Centre médico- Psycho- Pédagogique
du Territoire de Belfort géré par l''association
du CMPP du Territoire de Belfort
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